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PREAMBULE  

 

Dans le cadre des fonctions qui lui ont été conférées par 

la loi du 6 mars 2000, La défenseure des enfants est 

investie de trois missions principales  

Elle reçoit, analyse et tente de régler les réclamations individuelles de mineurs ou de leurs 

ÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛÚɯÓõÎÈÜßɯãɯ×ÙÖ×ÖÚɯËÌɯÚÐÛÜÈÛÐÖÕÚɯËÈÕÚɯÓÌÚØÜÌÓÓÌÚɯÓÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛɯÕɀÈÜÙÈÐÌÕÛɯ

×ÈÚɯõÛõɯÙÌÚ×ÌÊÛõÚɯÌÛɯØÜÐɯÕɀÖÕÛɯ×Üɯ÷ÛÙÌɯÙõÚÖÓÜÚɯËÌɯÔÈÕÐöÙÌɯÚÈÛÐÚÍÈÐÚÈÕÛÌɯ×ÈÙɯÓÌÚɯËÐÝÌÙÚÌÚɯ

institutions.  

Elle identifie les questions de société et les dysfonctionnement collectifs qui font obstacle à 

ÓɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛɯÌÛɯõÓÈÉÖÙÌɯËÌÚɯ×ÙÖ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÌɯÙõÍÖÙÔÌÚɯËÌɯ×ÙÈÛÐØÜÌÚɯÖÜɯ

de textes législatifs afin que les droits des enfants soient mieux respectés. 

$ÓÓÌɯÔÌÛɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯËÌÚɯÈÊÛÐÖÕÚɯËÌɯÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÖÜɯËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯÊÌÚɯÛÏöÔÌÚȭɯ"ɀÌÚÛɯËÈÕÚɯÊÌɯ

cadre que la Défenseure des enfants a mis en place le programme : 

 

« Les Jeunes Ambassadeurs 

de la Défenseure des Enfants » 
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                                                                              LA DEFENSEURE DES ENFANTS 

 

                                                                                        20 Jeunes Ambassadeurs 

   

                                                                                                 dans 3 régions 

 

                                                             pour 9345 enfants 
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I. Constats et nécessité 

 

Deux constats ont amené Dominique Versini à lancer le programme Jeunes Ambassadeurs 

du Défenseur des enfants. 

 

1. Une information insuffisante et une méconna ÐÚÚÈÕÊÌɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛ 
 

$Õɯ ÌÍÍÌÛȮɯ ÐÓɯ È××ÈÙÈćÛɯ ØÜÌɯ ÓÌÚɯ ËÙÖÐÛÚɯ ËÌɯ ÓɀÌÕÍÈÕÛɯ ÛÌÓÚɯ ØÜɀÐÕÚÊÙÐÛÚɯ ËÈÕÚɯ ÓÈɯ "ÖÕÝÌÕÛÐÖÕɯ

(ÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÓÌɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛɯÌÛɯÛÌÓÚɯØÜɀÈ××ÓÐØÜõÚɯÌÕɯËÙÖÐÛɯÍÙÈÕñÈÐÚɯÚÖÕÛɯÔõÊÖÕÕÜÚɯËÌÚɯ

enfants et des adultes, tant des professionnÌÓÚɯØÜÌɯËÌɯÓɀÌÕÛÖÜÙÈÎÌɯ×ÙÖÊÏÌɯËÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚȭ 

 

2. Une méconnaissance du rôle du Défenseur des enfants  
 

Le Défenseur des enfants est une autorité indépendante que les enfants peuvent directement 

ÚÈÐÚÐÙɯÚɀÐÓÚɯÌÚÛÐÔÌÕÛɯØÜɀÜÕɯËÌɯÓÌÜÙÚɯËÙÖÐÛÚɯÍÖÕËÈÔÌÕÛÈÜßɯÌÚÛɯÉÈÍÖÜõȭ Il est ainsi primordial de 

rapprocher le Défenseur de ses interlocuteurs premiers : les enfants. 

 

3. +ÈɯÕõÊÌÚÚÐÛõɯËɀÜÕɯÌÚ×ÙÐÛɯÌÛɯËɀÜÕɯÊÖÔ×ÖÙÛÌÔÌÕÛɯÊÐÛÖàÌÕ 
 

+ÌɯÊÐÝÐÚÔÌɯÍÈÐÛɯ×ÈÙÛÐÌɯÐÕÏõÙÌÕÛÌɯËÌɯÓɀõËÜÊÈÛÐÖÕȭɯ ɯ×ÈÙÛÐÙɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯÍÖÕËÈÔÌÕÛÈÜßɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛȮɯ

celui cÐɯÖÍÍÙÌɯÜÕÌɯÝõÙÐÛÈÉÓÌɯÖ××ÖÙÛÜÕÐÛõɯõËÜÊÈÛÐÝÌɯËÌɯÓÈɯÙÌÓÈÛÐÖÕɯãɯÓɀÈÜÛÙÌȮɯËÜɯÙÌÚ×ÌÊÛɯËÌɯÓɀÈÜÛÙÌɯ

et du collectif.  
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II.  Objectifs du programme Jeunes Ambassadeurs 

 

Forte de ces constats deux grands axes de travail ont été arrêté : 

- une meilleure visibilité du Défen seur des enfants, 

- une promotion plus large de la Convention internationale des droits 

ËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛȭ 

Ce programme vise donc des objectifs forts : 

 

1. (ÕÍÖÙÔÌÙȮɯõËÜØÜÌÙȮɯËõÝÌÓÖ××ÌÙɯÓɀÌÚ×ÙÐÛɯËÌɯÊÐÛÖàÌÕÕÌÛõɯ 

 

Une information claire et directe  quant aux droits fond amentaux permet aux enfants et aux 

ÈËÜÓÛÌÚɯËÌɯÚɀÈ××ÙÖ×ÙÐÌÙɯËÌɯÔÈÕÐöÙÌɯ×ÓÜÚɯÈÐÚõÌɯÓÌÜÙÚɯËÙÖÐÛÚɯÌÛɯËÌÝÖÐÙÚȭɯ ÐÕÚÐɯÜÕÌɯÔÌÐÓÓÌÜÙÌɯ

ÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛɯÖÍÍÙÌɯÈÜßɯÌÕÍÈÕÛÚɯÓÈɯ×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõɯËɀÌÕɯÌßÐÎÌÙɯÓÌɯÙÌÚ×ÌÊÛ, ce 

ci non seulement pour eux-mêmes mais également pour leur pairs et dans leurs relations 

avec eux. 

 

2. Agir plus finement et plus rapidement dans les situations difficiles  

 

De même, une meilleure visibilité  du rôle et de la place de la Défenseure des enfants 

renforce sa mission première qui est ËÌɯËõÍÌÕËÙÌɯÓÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛȭɯ&ÈÙÈÕÛÌɯËÜɯÙÌÚ×ÌÊÛɯÌÛɯ

ËÌɯÓɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ"ÖÕÝÌÕÛÐÖÕɯÐÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÓÌɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛȮɯÓÈɯ#õÍÌÕÚÌÜÙÌɯËÌÚɯ

ÌÕÍÈÕÛÚɯ×ÌÜÛɯÈÐÕÚÐɯ÷ÛÙÌɯÚÖÓÓÐÊÐÛõÌɯØÜÈÕËɯÐÓɯÌÚÛɯÌÕÊÖÙÌɯÈÐÚõɯËɀÈÎÐÙɯÌÛɯÈÐÕÚÐɯÔÌÛÛÙÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯËÌÚɯ

moyens de médiation.  
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III.  Les moyens 

 

1. Deux grands partenaires  
 

1.1 Unis-Cité à travers le Service Civil Volontaire 

 

Les vingt « Jeunes Ambassadeurs de la Défenseure des enfants » ont été recrutés dans le 

cadre du service civil volontaire , récemment mis en place par le gouvernement. Le 

recrutement a été réalisé en partenariat avec ÓɀÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕɯ4ÕÐÚ-Cité 1, ÈÎÙõõÌɯ×ÈÙɯÓɀ ÎÌÕÊÌɯ

×ÖÜÙɯÓÈɯÊÖÏõÚÐÖÕɯÚÖÊÐÈÓÌɯÌÛɯÓɀõÎÈÓÐÛõɯËÌÚɯÊÏÈÕÊÌÚ.  

 

+ɀÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕɯ 4ÕÐÚ-Cité a pris, avec la Défenseure des enfants, le parti de favoriser la 

diversit é dans le recrutement des volontaires ; les Jeunes Ambassadeurs ont ainsi des 

parcours personnels et professionnels très différents. 

 

Le recrutement a donc été réalisé avec une attention particulière aux âges, à la mixité 

sociale et à la diversité des cursus : 

-  4ÕÌɯÙõ×ÈÙÛÐÛÐÖÕɯ×ÈÙɯÛÐÌÙÚɯËÌÚɯÛÙÈÕÊÏÌÚɯËɀäÎÌÚ : de 18/21ans, 22/23 ans et de 24/25ans. 

-  #ÌÚɯÕÐÝÌÈÜßɯËɀõÛÜËÌÚɯËÐÝÌÙÚȯɯÕÐÝÌÈÜɯÛÌÙÔÐÕÈÓÌȮɯÉÈÊȮɯ!32ɯȮɯÓÐÊÌÕÊÌÚȮɯÔÈÚÛÌÙÚȭ 

- #ÌÚɯÊÏÈÔ×ÚɯËɀõÛÜËÌÚɯÝÈÙÐõÚ : sociologie, droit, communication, commerce, gestion. 

- #ÌÚɯÊÜÙÚÜÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÚÌÊÛÌÜÙÚɯËÌɯÓɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕȮɯÓɀÈÐËÌɯãɯÓÈɯ×ÌÙÚÖÕÕÌȮɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯ

de la communication et du commerce. 

 

 

                                                 
1 #Ì×ÜÐÚɯÖÕáÌɯÈÕÚȮɯÊÌÛÛÌɯÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕɯ×ÌÙÔÌÛɯãɯÛÖÜÛɯÑÌÜÕÌɯÝÖÓÖÕÛÈÐÙÌɯËÌɯÚɀÐÕÝÌÚÛÐÙɯ×ÖÜÙ six ou neuf mois 

dans des missions de solidarité tout en leur offrant un encadrement pour leur avenir citoyen et 

professionnel. Unis-Cité assure ainsi la formation civique des jeunes volontaires et les accompagne 

dans la mise en place de leur projet profeÚÚÐÖÕÕÌÓȭɯ+ÌÚɯÑÌÜÕÌÚɯÉõÕõÍÐÊÐÌÕÛɯËɀÜÕɯÊÖÕÛÙÈÛɯËÌɯƖƚɯÏÌÜÙÌÚɯ×ÈÙɯ

semaine indemnÐÚõɯãɯÏÈÜÛÌÜÙɯËÌɯƚƔƔɯȥɯ×ÈÙɯÔÖÐÚȭɯ 

#Ì×ÜÐÚɯÑÈÕÝÐÌÙɯƖƔƔƛȮɯÓɀÈÚÚÖÊÐÈÛÐÖÕɯ×ÙÖ×ÖÚÌɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯune mission unique , celle du Défenseur des 

enfants. Cependant, malgré le caractère apparent de mission unique, la mission Défenseur recouvre 

ÜÕÌɯÚÜÊÊÌÚÚÐÖÕɯËɀÈÊÛÐÖÕÚɯÌÛɯËÌɯÊÏÈÔ×ÚɯËɀÈÊÛÐÖÕɯØÜÐɯÍÖÕÛɯËÌɯÊÌɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯ)ÌÜÕÌÚɯ ÔÉÈÚÚÈËÌÜÙÚɯÜÕɯ

programme enrichissant. 
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1.2 +ɀ$ËÜÊÈÛÐÖÕɯ-ÈÛÐÖÕÈÓÌɯãɯÛÙÈÝÌÙÚɯ82 collèges 2 pour environ 7875 enfants 3 
 

+Ìɯ×ÈÙÛÌÕÈÙÐÈÛɯÈÝÌÊɯÓÌɯ,ÐÕÐÚÛöÙÌɯËÌɯÓɀ$ËÜÊÈÛÐon Nationale est au centre du programme 

Jeunes Ambassadeurs. La cible première de ce programme sont les élèves de classes de 5ème 

×ÖÜÙɯÓÌÚØÜÌÓÚɯÓÌɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯËɀ$ËÜÊÈÛÐÖÕɯÊÐÝÐØÜÌɯÐÕÊÓÜÛɯÜÕÌɯËõÊÖÜÝÌÙÛÌɯËÌɯÓÈɯ"ÖÕÝÌÕÛÐÖÕɯ

ÐÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÓÌɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛȭ 

CÌÛÛÌɯÖ×õÙÈÛÐÖÕɯÚɀÐÕÚÊÙÐÛɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌÚɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËÜɯËõÊÙÌÛɯËÜɯƕƖɯÑÜÐÓÓÌÛɯ

2006 qui prévoit un « socle commun de connaissances et de compétences », dans le sixième 

pilier intitulé «  civisme  »ȭɯ$ÕɯÌÍÍÌÛȮɯÓÈɯ×ÙÖÔÖÛÐÖÕɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛɯÚɀinscrit dans des 

ÓÖÎÐØÜÌÚɯ ÊÖÔÔÜÕÌÚɯ ãɯ Óɀ$ËÜÊÈÛÐÖÕɯ ÕÈÛÐÖÕÈÓÌɯ ÌÛɯ ÈÜɯ #õÍÌÕÚÌÜÙɯ ËÌÚɯ ÌÕÍÈÕÛÚɯ ãɯ ÚÈÝÖÐÙɯ ÜÕÌɯ

sensibilisation aux problématiques sociales et civiques à destination des enfants. 

/ÙÖÑÌÛɯÌß×õÙÐÔÌÕÛÈÓȮɯÓÌɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯÚɀÌÚÛɯÈËÙÌÚÚõȮɯ×ÖÜÙɯÓÌɯ×ÙÌÔÐÌÙɯÚÌÔÌÚÛÙÌ 2007, aux 

académies de Paris, Créteil, Versailles, Lyon et Strasbourg.  

 

2.  ÜÛÙÌÚɯÓÐÌÜßɯËɀÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕ 

 

 17 centres sociaux pour environ 560 enfants 4 
 

Avec Unis-Cité, le Défenseur des enfants a souhaité étendre les interventions à un public 

×ÓÜÚɯÓÈÙÎÌɯËɀÌÕÍÈnts durant les périodes de congés scolaires et les mercredis. 

Les vacances scolaires ont offert « un temps autre » que les jeunes ambassadeurs ont pu 

ÔÌÛÛÙÌɯÈÜɯÚÌÙÝÐÊÌɯËɀÌÕÍÈÕÛÚɯÈÊÊÜÌÐÓÓÐÚɯËÈÕÚɯËÌÚɯÚÌÙÝÐÊÌÚɯÚ×õÊÐÈÓÐÚõÚȭ 

Ainsi les centres sociaux ont ouvert une perspective de contacts variés, mêlant enfants de 

tous âges, et adultes : parents et animateurs.  

7 centres sociaux ont accueilli les Jeunes Ambassadeurs : en Ile de France, sur les 

départements du 93, 94, et pour la ville de Paris (11ème, 12ème, 13ème, et 18ème arrondissements), 

2 centres sociaux à Lyon et 8 centres sociaux à Strasbourg. 5 

Cette nouvelle démarche a donné la possibilité aux Jeunes Ambassadeurs de  proposer aux 

ÌÕÍÈÕÛÚɯËÌÚɯ×ÙÖÑÌÛÚɯËɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕÚɯ×ÓÜÚɯõÓÈÉÖÙõÚȭ 

 

                                                 
2 voir annexe p. 27 à 32: liste des collèges ayant accueillis les Jeunes Ambassadeurs 
3 ÝÖÐÙɯÈÕÕÌßÌɯ×ȭɯƖƚɯȯɯÛÈÉÓÌÈÜɯËÜɯÕÖÔÉÙÌɯÈ××ÙÖßÐÔÈÛÐÍɯËɀÌÕÍÈÕÛÚɯÙÌÕÊÖÕÛÙõÚɯËÈÕÚɯle milieu scolaires 
4 ÝÖÐÙɯÈÕÕÌßÌɯ×ȭɯƗƗɯȯɯÛÈÉÓÌÈÜɯËÜɯÕÖÔÉÙÌɯÈ××ÙÖßÐÔÈÛÐÍɯËɀÌÕÍÈÕÛÚɯÙÌÕÊÖÕÛÙõÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÊÌÕÛÙÌÚɯÚÖÊÐÈÜß 
5 voir annexe p. 34 à 36 : liste des centres sociaux ayant accueillis les Jeunes Ambassadeurs 
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 +ÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÔÌÕÛɯËɀÐÕÛÌÙÝÌÕtions spécialisées pour environ 130 enfants 6 
 

+ɀÐËõÌɯËÌɯËõÝÌÓÖ××ÌÙɯËÌÚɯÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕÚɯõÓÈÙÎÐÌÚɯãɯÜÕɯÈÜÛÙÌɯ×ÜÉÓÐÊɯËÖÐÛɯ×ÙÌÕËÙÌɯÌÕɯÊÖÔ×ÛÌɯÓÈɯ

×ÈÙÛÐÊÜÓÈÙÐÛõɯËɀÌÕÍÈÕÛÚɯÈÊÊÜÌÐÓÓÐÚɯËÈÕÚɯËÌÚɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯÚ×õÊÐÈÓÐÚõÌÚȭɯ 

Ces interventions spécialisées ont été organisées, sous forme de pôles, les mercredis après-

midi et pendant la dernière période du programme  ȯɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÏĠ×ÐÛÈÜßȮɯÓÌÚɯÊÌÕÛÙÌÚɯËɀÈÊÊÜÌÐÓȮɯ

ÓÌÚɯÊÓÈÚÚÌÚɯËɀÌÕÍÈÕÛÚɯ×ÖÙÛÌÜÙÚɯËÌɯÏÈÕËÐÊÈ×ÚȮɯÔÈÐÚɯÈÜÚÚÐɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÐÕÚÛÈÕÊÌÚɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÝÌÚɯËÌɯ

jeunes telles que les ConÚÌÐÓÚɯÔÜÕÐÊÐ×ÈÜßɯËɀÌÕÍÈÕÛÚȭ 

 

Les Jeunes Ambassadeurs ont pu choisir leur pôle en fonction de leurs préférences et de leurs 

ÊÌÕÛÙÌÚɯËɀÐÕÛõÙ÷ÛÚȭɯ+ÌÜÙɯ×ÙÌÔÐÌÙɯÝĨÜɯÖÜɯËÌÜßÐöÔÌɯÝĨÜɯÖÕÛɯõÛõɯÙÌÚ×ÌÊÛõÚɯÓÌɯ×ÓÜÚɯÚÖÜÝÌÕÛȭɯ(ÓÚɯ

ont travaillé par groupe de quatre  expérimentant ainsi une autre configuration du travail en 

équipe. 

 

+ÌÚɯ×ĠÓÌÚɯËɀÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕÚɯÚ×õÊÐÈÓÐÚõÌÚɯÚÖÕÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÓÌɯÛÌÔ×ÚɯËÌɯtravaux plus approfondis . 

Les Jeunes Ambassadeurs ont mené des recherches sur le thème choisi afin de rédiger un 

rapport complet de leur activité .  

 

Chaque pôle ËɀÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕɯÚ×õÊÐÈÓÐÚõÌ a été mis en place avec la collaboration de certains 

correspondants territoriaux, tuteurs des Jeunes Ambassadeurs. Dans chacun de ces pôles, les 

Jeunes Ambassadeurs ont également travaillé en étroite collaboration avec le personnel des 

ÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯËɀÈÊÊÜÌÐÓȭ 

 

2.2.1 +ɀÌÕÍÈÕÛɯÈÊÊÜÌÐÓÓÐȮɯÓɀÌÕÍÈÕÛɯ×ÙÖÛõÎõ 

 

Les enfants pour lesquels a été mise en place une mesure éducative administrative (AEMO) 

ÖÜɯÑÜËÐÊÐÈÐÙÌɯȹ.//ȺȮɯÖÕÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯõÛõɯÐÕÍÖÙÔõÚȭɯ(ÓÚɯÖÕÛɯ×ÜɯÚɀÌß×ÙÐÔÌÙɯÈÜɯÛÙÈÝÌÙÚɯËɀÜÕÌɯ

intervention spécialisée des Jeunes Ambassadeurs du pôle « prévention et protection de 

ÓɀÌÕÍÈÕÊÌ ». Les Jeunes Ambassadeurs ont adapté leurs interventions à la réalité que vivent 

ces enfants, accueillis en Centre socio-éducatif  ou en fÖàÌÙɯËɀÈÊÊÜÌÐÓ. 7 

 

                                                 
6 voie en annexe p.37-38 : liste des structures ayant accueillis les Jeunes Ambassadeurs 
7 voir en annexe p. 37 
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2.2.2 +ÌÚɯÓàÊõÌÕÚɯÌÛɯÓÌɯ"ÖÕÚÌÐÓɯÔÜÕÐÊÐ×ÈÓɯËɀÌÕÍÈÕÛ 

 

Les lycéens, dans le cadre du Comité académique à la vie lycéenne  et les enfants engagés 

dans les "ÖÕÚÌÐÓÚɯËɀÌÕÍÈÕÛs 8ȮɯËõÑãɯÐÔ×ÓÐØÜõÚɯËÈÕÚɯÓÈɯÝÐÌɯÊÐÛÖàÌÕÕÌȮɯÖÕÛɯÉõÕõÍÐÊÐõɯËɀÜÕÌɯ

rencontre avec les Jeunes Ambassadeurs du pôle « Instances Participatives ». Ces derniers 

ont présenté leur propre démarche citoyenne auprès de la Défenseur des enfants et les ont 

informés sur le rôle et la mission de celle ci. 

#ÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌɯÊÌɯ×ĠÓÌȮɯÓɀÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕɯËÌÚɯ)ÌÜÕÌÚɯ ÔÉÈÚÚÈËÌÜÙÚɯÚɀÌÚÛɯÐÕÚÊÙÐÛÌɯËÈÕÚɯÜÕÌɯ

ÈÜÛÙÌɯËÐÔÌÕÚÐÖÕȮɯÓÈɯ×ÈÙÛÐÊÐ×ÈÛÐÖÕɯÊÐÛÖàÌÕÕÌɯËÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯÌÛɯËÌÚɯÑÌÜÕÌÚȮɯØÜÌɯÊÌɯÚÖÐÛɯãɯÓɀÐÕÛõÙÐÌÜÙɯ

du lycée ou de la commune. Les Jeunes Ambassadeurs ont également organisé des activités 

auprès des enfants et des jeunes qui se rendent dans les structures accueillant et informant 

les jeunes sur les conduites à risques . 9 

 

2.2.3 Les enfants non voyants, malentendants ou porteurs de handicaps divers 

 

Il est très important que les jeunes handicapés puissent rencontrer les Jeunes Ambassadeurs 

ÈÍÐÕɯËɀ÷ÛÙÌɯÉÐÌÕɯÐÕÍÖÙÔõÚɯÚÜÙɯÓÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛɯÌÛɯÚÜÙɯÓÈɯ×ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÖÕÛɯÐÓÚɯ×ÌÜÝÌÕÛɯ

bénéficier de la part de la Défenseure des enfants. Les enfants ËÌÚɯÊÓÈÚÚÌÚɯËɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯ

scolaire de deux écoles primaires, ainsi que ceux de d eux Instituts nationaux 10 ont donc pu 

débattre avec les Jeunes Ambassadeurs de leurs droits et de leur protection et 

particulièrement de leur droit à la scolarisation.  

Le Pôle Enfants Handicapés mobilise les Jeunes Ambassadeurs aux points inclus dans la lo i 

de 2005 sur l'égalité des chances. Les Jeunes Ambassadeurs ont pu rencontrer des 

professionnels et ainsi prendre connaissance des "catégories" de handicaps : les enfants 

ËõÍÐÊÐÌÕÛÚɯ ÚÌÕÚÖÙÐÌÓÚɯ ȹÚÖÜÙËÚɯ ÌÛɯ ÈÝÌÜÎÓÌÚȺȮɯ ÓÌÚɯ ÌÕÍÈÕÛÚɯ ÚÖÜÍÍÙÈÕÛɯ ËɀÏÈÕËÐÊÈ×Úɯ ÔÖÛÌÜÙs, 

ËɀÏÈÕËÐÊÈ×ÚɯÊõÙõÉÙÈÜßȮɯÖÜɯÌÕÊÖÙÌɯɯËɀÏÈÕËÐÊÈ×ÚɯÈÚÚÖÊÐõÚȭɯ(ÓÚɯÖÕÛɯÈ××ÙõÏÌÕËõɯÌÕɯÙõÈÓÐÛõɯËÌÚɯ

différentes aides publiques sociales et compensatrices du handicap ainsi que des instances 

officielles. 

 

 

 

                                                 
8 voir annexe p. 37 
9 voir en annexe p. 37 
10 voir en annexe p. 37-38 
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2.2.4 Les enfants malades et hospitalisés 

 

Le pôle Pédiatrie et Pédopsychiatrie a pour objectif  de permettre aux enfants malades 

ËɀÈÊÊõËÌÙȮɯÊÖÔÔÌɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚȮɯãɯÓɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÊÖÕÊÌÙÕÈÕÛɯÓÌɯ#õÍÌÕÚÌÜÙɯËÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯÌÛɯÓÈɯ

Convention internationale des droits des enfants comme tous les autres enfants et donc de 

bénéfiÊÐÌÙɯËÌɯÓɀÈÊÛÐÖÕɯËÌÚɯ)ÌÜÕÌÚɯ ÔÉÈÚÚÈËÌÜÙÚȭ 

+ÌÚɯ)ÌÜÕÌÚɯ ÔÉÈÚÚÈËÌÜÙÚɯÚÌɯÚÖÕÛɯÍÖÙÔõÚɯÈÜßɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÌɯÓɀ'Ġ×ÐÛÈÓȮɯãɯ

travers ÓÈɯ"ÏÈÙÛÙÌɯÌÜÙÖ×õÌÕÕÌɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛɯÏÖÚ×ÐÛÈÓÐÚõ. 

Dans le cadre de ce pôle, les enfants de deux services hospitaliers 11 ont eu la possibilité de 

ÚɀÌß×ÙÐÔÌÙɯÚÜÙɯÓÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛɯÏÖÚ×ÐÛÈÓÐÚõɯÕÖÛÈÔÔÌÕÛɯÚÜÙɯÓÈɯËÖÜÓÌÜÙɯÌÛɯËÌɯÓÈɯ×ÌÜÙȮɯ

ÓɀÈÊÊöÚɯÈÜßɯÚÖÐÕÚɯÌÛɯÈÜßɯ×ÙÖÛÖÊÖÓÌÚȮɯãɯÓɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÌÕɯÍÖÕÊÛÐÖÕɯËÌɯÓÌÜÙɯäÎÌɯÈÍÐÕɯËÌɯ×ÖÜÝÖÐÙɯ

participer aux décisions qui le concernent, à ÓÈɯ ×ÖÜÙÚÜÐÛÌɯ ËÌɯ ÚÈɯ ÚÊÖÓÈÙÐÛõɯÌÛɯ ËɀÈÊÛÐÝÐÛõÚɯ

ludiques culturelles ou sportives, et de bénéficier des soins palliatifs et du respect qui 

incombe à la fin de la vie. 

 

2.2.5 Les enfants étrangers 

 

+ÌÚɯ ÌÕÍÈÕÛÚɯ õÛÙÈÕÎÌÙÚȮɯ ØÜɀÐÓÚɯ ÚÖÐÌÕÛɯ ÈÊÊÖÔ×ÈÎÕõÚɯ ÖÜɯ ÐÚÖÓõÚȮɯ ÌÕɯ ÚÐÛÜÈtion irrégulière ou 

ËÌÔÈÕËÌÜÙÚɯËɀÈÚÐÓÌɯÖÕÛɯÓÌɯËÙÖÐÛɯËɀ÷ÛÙÌɯÐÕÍÖÙÔõÚɯËÌɯÓÌÜÙÚɯËÙÖÐÛÚɯÍÖÕËÈÔÌÕÛÈÜßȭɯ ÐÕÚÐȮɯÓÌÚɯ

ÌÕÍÈÕÛÚɯËɀÖÙÐÎÐÕÌɯ1ÖÔ12 ȮɯÓÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯÈÊÊÜÌÐÓÓÐÚɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËɀÜÕÌɯ×ÙÖÊõËÜÙÌɯËÌɯËÌÔÈÕËÌɯ

ËɀÈÚÐÓÌ13 ont pu assister aux animations des Jeunes Ambassadeurs intervenant dans le pôle 

« Enfants étrangers ».  

 ÍÐÕɯËɀÈÑÜÚÛÌÙɯÓÌÜÙɯÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕȮɯÓÌÚɯ)ÌÜÕÌÚɯ ÔÉÈÚÚÈËÌÜÙÚɯÖÕÛɯÙÌÕÊÖÕÛÙõɯÓÌɯ"ÖÕÚÌÐÓɯ&õÕõÙÈÓɯ

ËÜɯ 1ÏĠÕÌɯØÜÐɯ ÓÌÜÙɯ Èɯ×ÌÙÔÐÚɯ ËɀÈÉÖÙËÌÙɯ ÓÌÚɯ ÚÐÛÜÈÛÐÖÕÚɯ ÊÖÔ×ÓÌßÌÚɯ ËÌɯÊÌÚɯ ÌÕÍÈÕÛÚɯÌÛɯ ËÌÚɯ

ËÐÚ×ÖÚÐÛÐÍÚɯËɀÈÊÊÜÌÐÓɯÌÛɯËe protection dont ils bénéficient.  

 

2.2.6 Les enfants en centre éducatif fermé 

 

+ÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯÈàÈÕÛɯÊÖÔÔÐÚɯËÌÚɯÈÊÛÌÚɯÙõ×ÙõÏÌÕÚÐÉÓÌÚɯ×ÈÙɯÓÈɯÓÖÐȮɯÖÕÛɯÌÜɯÓɀÖÊÊÈÚÐÖÕɯËÌɯÙÌÊÌÝÖÐÙɯ

une visite des Jeunes Ambassadeurs pour un échange sur le Défenseur des enfants et la 

ConvÌÕÛÐÖÕɯ(ÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÓÌɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛȭ 

                                                 
11 voir en annexe p. 38 
12 Voir en annexe p.38 : Aide à la scolarisation des enfants tziganes 
13 voir en annexe p.38 : Forum Réfugié  
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IV. Déroulement du 29 janvier au 13 juillet 2007 

 

1. +ÈɯÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯ×ÙõÈÓÈÉÓÌȮɯÓÌɯÚÜÐÝÐȮɯÓɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛ 

 

 La formation préalable du 29 janvier au 14 février 2007 14 

 

+Ìɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯÈɯõÛõɯËÖÛõɯÌÕɯÈÔÖÕÛɯËɀÜÕÌɯÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯãɯÓÈ Convention Internationale des 

ËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛȮɯãɯÓÈɯÔÐÚÚÐÖÕɯÌÛɯÈÜɯÍÖÕÊÛÐÖÕÕÌÔÌÕÛɯËÜɯ#õÍÌÕÚÌÜÙɯËÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯÈÐÕÚÐɯØÜɀÈÜßɯ

ÛÌÊÏÕÐØÜÌÚɯËɀÈÕÐÔÈÛÐÖÕÚȭ 

Les Jeunes Ambassadeurs ont été accueillis dans les locaux du Défenseur des enfants et ont 

suivi cette formation axée sur les deux objectifs principaux de la mission des Jeunes 

Ambassadeurs : 

- ÓÈɯ"ÖÕÝÌÕÛÐÖÕɯÐÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÓÌɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛȮɯ 

- le Défenseur des enfants. 

 

Ont alterné des temps de formation théorique , des visites  ainsi que des rencontres avec des 

×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯÐÕÛÌÙÝÌÕÈÕÛɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÏÈÔ×ɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÊÌ ãɯÓɀÐÕÚÛÈÙɯËÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯËÌɯÓÈɯ

/ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯ)ÜËÐÊÐÈÐÙÌɯËÌɯÓÈɯ)ÌÜÕÌÚÚÌɯÖÜɯÌÕÊÖÙÌɯËÌɯÓɀ ÐËÌɯ2ÖÊÐÈÓÌɯãɯÓɀ$ÕÍÈÕÊÌɯÔÈÐÚɯÈÜÚÚÐɯ

ËɀÈÜÛÙÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÐÖÕÕÌÓÚɯËÌɯÛÌÙÙÈÐÕɯÊÖÔÔÌɯ×ÈÙɯÌßÌÔ×ÓÌɯÜÕÌɯõÊÖÜÛÈÕÛÌɯËÌɯɋ Allô Enfance 

Maltraitée  » . 

Durant la formation, les Jeunes Ambassadeurs ont également pu construire leurs 

interventions avec un professeur de lettres modernes. 15 

 

 La préparation des animations et la création de supports 

 

Le programme Jeunes Ambassadeurs a requis de la part des jeunes recrutés par le Défenseur 

une part importante de créativité et ce afin de construire les animations proposées aux 

enfants ainsi que les supports qui allaient les appuyer.  

 

"ÏÈØÜÌɯ ÊÏÈÔ×ɯ ËɀÈÊÛÐÖÕɯ ËÜɯ ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯ ȹÊÖÓÓöÎÌȮɯ ÊÌÕÛÙÌÚɯ ÚÖÊÐÈÜßȮɯ ×ĠÓÌÚɯ ËɀÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕÚɯ

Ú×õÊÐÈÓÐÚõÌÚȺɯÈɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËÌɯÙõÍÓÌßÐÖÕÚɯÌÛɯÈɯÚÜÚÊÐÛõɯÓÈɯÊÙõÈÛÐÝÐÛõɯËÌÚɯ)ÌÜÕÌÚɯ ÔÉÈÚÚÈËÌÜÙÚȭɯ$Õɯ

ÌÍÍÌÛȮɯÓɀÖÉÑÌÊÛÐÍɯËÌɯÊÌÛÛÌɯÈÊÛÐÝÐÛõɯÈɯõÛõɯÓÈɯÊÖÕÊÌ×ÛÐÖÕɯËɀÖÜÛÐÓÚɯ×õËÈÎÖÎÐØÜÌÚɯÈËÈ×ÛõÚɯÈÜßɯ

enfants . 

 

                                                 
14 voir en annexe p. 39-40 : Programme de formation  
15 voir en annexe p. 41 : liste des intervenants de la formation 
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Les Jeunes Ambassadeurs ont ainsi créé leur propre plaquette de présentation 16 ØÜɀÐÓÚɯÖÕÛɯ

distribué à chaque enfant. Cette plaquette présentée sous forme de triptyque résume ainsi les 

informations essentielles de chaque intervention. Les enfants y retrouvent des informations 

précise sur lÈɯ"ÖÕÝÌÕÛÐÖÕɯÐÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÓÌɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛȮɯÜÕɯÙõÚÜÔõɯËÌÚɯÔÐÚÚÐÖÕÚɯËÜɯ

Défenseur des enfants ainsi que des moyens de le saisir. 

+ÌÚɯ)ÌÜÕÌÚɯ ÔÉÈÚÚÈËÌÜÙÚɯÖÕÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÊÖÕñÜɯÓÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯØÜɀÐÓÚɯÈÕÐÔÌÕÛɯÌÕɯÊÓÈÚÚÌɯÖÜɯËÈÕÚɯ

ËɀÈÜÛÙÌÚɯÓÐÌÜßɯËÌɯÝÐÌɯËÌɯÓɀÌÕÍant. 4ÕɯÑÌÜɯËÌɯÓɀ.ÐÌ a été réalisé dont les cases permettent 

ËɀÐÕÛÌÙ×ÌÓÓÌÙɯÓɀÌÕÍÈÕÛɯÚÜÙɯÚÌÚɯÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌÚɯÌÕɯÔÈÛÐöÙÌÚɯËÌɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛȭ 

 

 Une phase « test » 

 

#ÈÕÚɯÓÈɯ×ÌÙÚ×ÌÊÛÐÝÌɯËɀÜÕɯÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛɯÌÛɯËɀune mise en place progressive sur le terrain, 

quatre collèges 17ȮɯÖÕÛɯÈÊÊÌ×ÛõɯËɀÈÊÊÜÌÐÓÓÐÙɯÓÌÚɯ)ÌÜÕÌÚɯ ÔÉÈÚÚÈËÌÜÙÚɯ×ÖÜÙɯËÌÚɯÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕÚɯ

« test ». Soutenus par leurs correspondants territoriaux, les Jeunes Ambassadeurs ont alors 

pu se confronter à la réalité des interventions. 

 

 +ÌɯÚÜÐÝÐɯÌÛɯÓɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌnt 

 

Des temps de préparation, des retours hebdomadaires de leur pratique, des ajustements de 

leur mission, un travail de  reporting de leurs actions et de leurs répercussions ont jalonné le 

travail quotidien des Jeunes Ambassadeurs. 

Ce travail a été renforcé par les rencontres mensuelles qui ont amené les Jeunes 

 ÔÉÈÚÚÈËÙÐÊÌÚɯËÌɯ2ÛÙÈÚÉÖÜÙÎɯÌÛɯ+àÖÕɯãɯ×ÈÙÛÈÎÌÙɯÓÌÜÙɯØÜÖÛÐËÐÌÕɯÈÝÌÊɯÓÌÜÙÚɯÊÖÓÓöÎÜÌÚɯËɀ(ÓÌɯËÌɯ

France. 

 ÜÛÖÜÙɯËɀÌÜßȮɯÓɀõØÜÐ×ÌɯËÜɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÍɯÌÛɯÎÓÖÉÈÓÌÔÌÕÛɯÓÌÚɯ×ÌÙÚÖÕÕÌÚɯÈÜɯÚÐöÎÌɯÓÌÜÙɯÖÕÛɯÈ××ÖÙÛõɯ

encadrement et ressources. 

4ÕɯÛÙÈÝÈÐÓɯËÌɯÊÖÖÙËÐÕÈÛÐÖÕɯÈÝÌÊɯÓÌɯÙÌÚ×ÖÕÚÈÉÓÌɯËɀ4ÕÐÚɯÊÐÛõɯÈɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯ×ÌÙÔÐÚɯÜÕÌɯÝÌÐÓÓÌɯ

constante des jeunes et de leurs besoins individuels. 

 

 

 

 

 

                                                 
16 voir en annexe p. 42-43 
17 Collèges test : Louis Pasteur à la Celle Saint Cloud, Elsa Triolet, Victor Hugo et Raymond Queneau à 

Paris, dont coordonnées en annexe p. 27-28 
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 Le tutorat  

 

#ÌÚɯ ÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËÈÕÛÚɯ ÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÜßɯ Ùõ×ÈÙÛÐÚɯ ÚÜÙɯ ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯ ËÜɯ ÛÌÙÙÐÛÖÐÙÌɯ ÌÛɯ Öutre-mer 

représentent la Défenseure des enfants auprès des institutions locales, et assurent la liaison 

entre le siège et le terrain. Ils font connaître à la Défenseure les dysfonctionnements locaux, 

ËÌÚɯËÐÍÍÐÊÜÓÛõÚɯÊÖÓÓÌÊÛÐÝÌÚɯÖÜɯãɯÓɀÐÕÝÌÙÚÌȮɯËÌÚɯÐÕÐÛÐÈÛÐÝÌÚɯÍÈÝÖÙÈÉÓÌÚɯÈÜɯÙÌÚ×ÌÊÛɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛɯØÜɀÐÓÚɯ

ont pu relever dans leur région.  

+ɀÐÕÝÌÚÛÐÚÚÌÔÌÕÛɯ ËÌÚɯ "ÖÙÙÌÚ×ÖÕËÈÕÛÚɯ ÛÌÙÙÐÛÖÙÐÈÜßɯ ËÈÕÚɯ ÓÌɯ ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯ ËÌÚɯ )ÌÜÕÌÚɯ

 ÔÉÈÚÚÈËÌÜÙÚȮɯËÖÕÛɯÓɀÌß×õÙÐÌÕÊÌɯÈÜ×ÙöÚɯËÜɯ#õÍÌÕÚÌÜÙɯÌÚÛɯÚÐÎÕÐÍÐÊÈÛÐÝÌȮɯÈɯÊÖÕÚÛÐÛÜõɯÜÕÌɯ

contributions  très appréciable au tutorat des Jeunes Ambassadeurs. La mission engageante et 

difficile nécessitait un tutorat.  

'ÜÐÛɯËɀÌÕÛÙÌɯÌÜßɯÖÕÛɯÈ××ÖÙÛõɯÜÕÌɯÊÖÕÛÙÐÉÜÛÐÖÕɯ×ÙõÊÐÌÜÚÌɯÌÕɯÔÈÛÐöÙÌɯËÌɯÛÜÛÖÙÈÛȭ 18 

Ils ont eu pour mission de les guider, de leur apporter des connaissances plus approfondies 

sur des thèmes spécifiques et de superviser les interventions spécialisées. 

Ils ont aussi partagé leurs expériences, suivi leur évolution au fur et à mesure de leur 

mission. 

 

En province, les correspondants territoriaux ont asÚÜÙõɯÓÌɯÙÌÓÈÐÚɯËÌɯÓɀõØÜÐ×ÌɯËÜɯÚÐöÎÌɯ×ÖÜÙɯ

ÊÖÔ×ÓõÛÌÙɯÓɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛɯËÌÚɯ)ÌÜÕÌÚɯ ÔÉÈÚÚÈËÌÜÙÚȭɯ&ÙäÊÌɯãɯÓÌÜÙɯÙõÚÌÈÜɯÓÖÊÈÓȮɯÐÓÚɯÖÕÛɯ

ËõÝÌÓÖ××õɯÓÌÚɯ×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõÚɯËɀÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕÚɯÌÕɯÊÖÓÓöÎÌÚɯÌÛɯÌÕɯËɀÈÜÛÙÌÚɯÓÐÌÜßȭ 

 

 

 

 

 

 

                                                 
18 Gaby TAUB , correspondante du Défenseur des enfants pour Paris,  

Anne LEFAY KERMAREC , correspondante du Défenseur des enfants pour le Val d'Oise, 

Claire DESDOIGTS , correspondante du Défenseur des enfants pour les Yvelines, 

Michel TESSIER , correspondant du Défenseur des enfants pour les Hauts de Seine,  

Antoinette MOUSSA MONTAIGNE , correspondante du Défenseur des enfants pour la Seine Saint 

Denis, 

Nicole DUFRESNOY , correspondante du Défenseur des enfants pour le Val de Marne, 

Jean RIVOIRE , correspondant du Défenseur des enfants pour le Rhône, 

Didier BOTTEAUX , correspondant du Défenseur des enfants pour le Haut Rhin et le Bas Rhin. 
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2. Les interventions dans les 82 collèges qui on t accueilli notre programme  

 

Les interventions des Jeunes Ambassadeurs se sont articulées autour de trois temps 

fondamentaux.  

 

 La rencontre pédagogique 

 

Une première visite intitulée rencontre pédagogique a permis aux Jeunes Ambassadeurs de 

prendre contact ÈÝÌÊɯ ÓÈɯ ËÐÙÌÊÛÐÖÕɯ ÌÛɯ ÓɀõØÜÐ×Ìɯ ÌÕÚÌÐÎÕÈÕÛÌȮɯ ÈÍÐÕɯ ËÌɯ ÓÌÜÙɯ ×ÙõÚÌÕÛÌÙɯ ÓÌɯ

×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯÌÛɯËɀÖÙÎÈÕÐÚÌÙɯÜÕÌɯÊÖÖÙËÐÕÈÛÐÖÕȭɯ 

 

 La première intervention  

 

Cette première rencontre pédagogique a été suivie, quelques jours plus tard, de la première 

ÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕȭɯ#ɀÜÕÌɯËÜÙõÌɯËɀƕɯÏÌÜÙÌȮɯÌÓÓÌɯÈɯõÛõɯÓɀÖÊÊÈÚÐÖÕɯËÌɯ×ÙõÚÌÕÛÌÙɯÓÌɯ#õÍÌÕÚÌÜÙɯËÌÚɯ

ÌÕÍÈÕÛÚɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÓÈɯ"ÖÕÝÌÕÛÐÖÕɯÐÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÓÌɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛɯÌÛɯËÌɯ×ÖÚÌÙɯÓÌÚɯ×ÙÌÔÐöÙÌÚɯ

ÉÈÚÌÚɯËɀÜÕÌɯÙÌÓÈÛÐÖÕɯËɀõÊÏÈÕÎÌɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚȭ 

 

 La seconde intervention 

 

Enfin, un troisième  temps a été construit autour du débat avec les élèves et porte sur un 

thème précis, défini préalablement avec le professeur concerné ou ayant émergé dès la 

première intervention au travers des questions des enfants. Ce thème a recouvert une 

problématique particulière à laquelle les enfants sont particulièrement sensibles, comme par 

exemple les enfants soldats, les discriminations, la violence, la santé, etc... . 

 

3. Des actions transversales 

 

Les Jeunes Ambassadeurs tout au long de leur mission ont participé à la promotion du 

#õÍÌÕÚÌÜÙɯ ËÌÚɯ ÌÕÍÈÕÛÚɯ ÌÛɯ ËÌɯ ÚÌÚɯ ÔÐÚÚÐÖÕÚɯ ÓÖÙÚɯ ËɀõÝöÕÌÔÌÕÛÚɯ ËÌɯ ÊÖÔÔÜÕÐÊÈÛÐÖÕɯ ÔÈÐÚɯ

également lors de journées consacrées à un thème spécifique. 

 

× La journée de lutte contre les discriminations  organisée par le Centre Social de 

Montreuil le 2 ƕɯÔÈÙÚȭɯ+ÌÚɯ)ÌÜÕÌÚɯ ÔÉÈÚÚÈËÌÜÙÚɯàɯÖÕÛɯ×ÙÖ×ÖÚõɯÜÕɯÑÌÜɯËÌɯÓɀ.ÐÌɯÎõÈÕÛɯ

×ÖÜÙɯÓÌØÜÌÓɯÓÌÚɯÊÈÚÌÚɯõÛÈÐÌÕÛɯÓÌÚɯÚÜ××ÖÙÛÚɯËÌɯØÜÌÚÛÐÖÕÚɯÊÖÕÊÌÙÕÈÕÛɯÓÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛȭ 
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× Le Salon « 2ÐɯÛɀ)ÌÜÕÌȮɯÛɀÓã », organisé le 12 et 13 mai 2007 à Nice. 

× Le Comité des Jeunes du Défenseur des enfants organisé le 12 mai 2007. 

× +ÈɯÑÖÜÙÕõÌɯÊÖÕÚÈÊÙõÌɯãɯÓɀÈÊÊöÚɯÈÜɯËÙÖÐÛɯÖÙÎÈÕÐÚõɯ×ÈÙɯÓÌɯ"ÌÕÛÙÌɯËɀ(ÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯËÌɯÓÈɯ

Jeunesse le 7 juin à Paris. 

× La Conférence « ƕƜɯÈÕÚȮɯ+ÐÉÌÙÛõɯËɀÈÎÐÙ » organisée par le COFRADE le 13 juin 2007 à 

Paris. 

× Animation d ans les classes au coté des juristes de la Maison de la Justice et du Droit à 

partir du Jeu de Loi, Lyon  

× "ÖÕÍõÙÌÕÊÌɯ#õ×ÈÙÛÌÔÌÕÛÈÓÌɯËÌɯÓÈɯ/ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯËÌɯÓɀ$ÕÍÈÕÊÌȮɯ+àÖÕ 

× Forum Fnac « Est ce que tout le monde vit comme moi ? », Lyon 

× Forum du COFRADE sur le thèÔÌɯËÌɯÓɀÈÊÊöÚɯãɯÓÈɯÔÈÑÖÙÐÛõȮɯ+àÖÕ 

× "ÖÕÍõÙÌÕÊÌɯÖÙÎÈÕÐÚõÌɯ×ÈÙɯÓÌɯ"ÌÕÛÙÌɯËɀÈÊÊÜÌÐÓɯÌÛɯËÌɯÚÖÐÕÚɯÈÜßɯÈËÖÓÌÚÊÌÕÛÚɯËÌɯ,ÌÛá 

 

Lors de ces actions, les Jeunes Ambassadeurs ont sensibilisé environ 600 enfants quant à 

leurs missions et celles du Défenseur des enfants. 

 

4. Le Bilan  

 

+Èɯ×ÏÈÚÌɯËÌɯÉÐÓÈÕɯÍÐÕÈÓɯõÝÈÓÜÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌɯËÌÚɯÈÊÛÐÝÐÛõÚɯÔÌÕõÌÚɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÜɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯ

)ÌÜÕÌÚɯ ÔÉÈÚÚÈËÌÜÙÚȭɯ$ÓÓÌɯ×ÌÙÔÌÛɯãɯÊÏÈÊÜÕɯËÌɯ×ÙõÚÌÕÛÌÙɯÚÖÕɯÛÙÈÝÈÐÓȮɯËÌɯÓɀÈÕÈÓàÚÌÙɯÌÛɯËɀÌÕɯ

tirer les enseignements, de mettre en évidence les difficultés rencontrées, les forces et les 

ÍÈÐÉÓÌÚÚÌÚɯËÜɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯÌÛɯËÌɯÍÈÐÙÌɯËÌÚɯ×ÙÖ×ÖÚÐÛÐÖÕÚɯËɀÈÔõÓÐÖÙÈÛÐÖÕÚȭ 

Cette phase aura lieu du 9 juillet au 13 juillet 2007. 

$ÓÓÌɯÚɀÈ××ÜÐÌɯÚÜÙɯÜÕɯÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯÐÕËÐÝÐËÜÌÓɯȹÙõÈÓÐÚõɯÌÕɯ×ÈÙÛÌÕÈÙÐÈÛɯÈÝÌÊɯ4ÕÐÚ-Cité) sur une 

semaine de travail en commun en fin de mission.  

$ÓÓÌɯ ÌÚÛɯ ÌÕÊÈËÙõÌɯ ×ÈÙɯ ÓɀõØÜÐ×Ìɯ ËÜɯ #õÍÌÕÚÌÜÙɯ ËÌÚɯ ÌÕÍÈÕÛÚɯ ÌÛɯ ÓÌÚɯ ÛÜÛÌÜÙÚɯ ËÌÚɯ )ÌÜÕÌÚɯ

Ambassadeurs. 
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V. Commentaire qualitatif  

 

+ÌÚɯ)ÌÜÕÌÚɯ ÔÉÈÚÚÈËÌÜÙÚɯÖÕÛɯÉäÛÐɯËÌÚɯØÜÌÚÛÐÖÕÕÈÐÙÌÚɯËÌɯÚÈÛÐÚÍÈÊÛÐÖÕɯØÜɀÐÓÚɯÖÕÛɯËÖÕÕõɯÈÜßɯ

enfants. (ÓÚɯÖÕÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÖÙÎÈÕÐÚõɯËÌÚɯËõÉÙÐÌÍÐÕÎɯÈÝÌÊɯÓÌÚɯ×ÙÖÍÌÚÚÌÜÙÚɯÊÏÈØÜÌɯÍÖÐÚɯØÜɀÐÓÚɯÓÌɯ

pouvaient.  

Les commentaires ci-È×ÙöÚɯÙÌ×ÙÌÕÕÌÕÛɯÓÌÜÙɯÛÙÈÝÈÐÓɯÌÛɯÓɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕɯÐÕËÐÝÐËÜÌÓɯËÖÕÛɯÐÓÚɯÖÕÛɯ

bénéficié. 

 

1. Au sujet des enfants  

 

1.1 Appréciation des interventions en col lège 

 

 ɯ ×ÈÙÛÐÙɯ ËÌÚɯ ×ÈÙÖÓÌÚɯ ËɀÌÕÍÈÕÛÚɯ ÙÌÊÜÌÐÓÓÐÌÚɯ ÚÜÙɯ ÜÕ échantillon sur 3 académies, Paris, 

Versailles, Créteil et sur 3 collèges par académie, soit un total de 632 enfants, sont dégagées 

les statistiques suivantes : 
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Il apparaît donc que 37 % des enfants ont « très apprécié » la première intervention et 63 % la 

seconde intervention, que 38 ǔɯËɀÌÕÛÙÌɯÌÜßɯÖÕÛɯɋ bien apprécié » la première intervention et 

26 % la seconde, et enfin que 4 % ont trouvé la première intervention ennuyeuse et 2 % la 

seconde. 

 

1.2 Principaux apports  

 

Ce programme a permis une meilleure connaissance de leurs droits par les élèves rencontrés. 

Chaque binôme de Jeunes Ambassadeurs a développé sa propre méthode de travail toujours 

dans un seul et même but : informer les enfants sur leurs droits et sur ce qui existe pour les 

faire respecter. Ces différentes approches, le plus souvent basées sur ÓɀÐÕÛÌÙÈÊÛÐÝÐÛõɯÌÛɯÜÕɯ

mode ludique ȮɯÖÕÛɯ×ÌÙÔÐÚɯÈÜßɯÌÕÍÈÕÛÚɯËÌɯËõÊÖÜÝÙÐÙɯÜÕÌɯÈÜÛÙÌɯÍÈñÖÕɯËɀÈ××ÙÌÕËÙÌȮɯËÐÍÍõÙÌÕÛÌɯ

ËɀÜÕÌɯÏÌÜÙÌɯËÌɯÊÖÜÙÚɯÛÙÈËÐÛÐÖÕÕÌÓÓÌȭ  

Chaque binôme a tenté de faire comprendre aux élèves leurs droits en recourant notamment 

à des jeux et en les faisant participer ou échanger leur point de vue.  
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"ɀÌÚÛɯ×ÖÜÙɯÊÌÛÛÌɯÙÈÐÚÖÕɯØÜÌɯles interventions en classe ont été perçues par les enfants 

comme un lieu de libre -expression et de parole. Ils ont pu davantage parler de sujets qui les 

ÛÖÜÊÏÌÕÛɯÖÜɯØÜɀÐÓÚɯÕɀÈÉÖÙËÌÕÛɯ×ÈÚɯãɯÓÈɯÔÈÐÚÖÕȭ 

 

Les interventions des Jeunes Ambassadeurs ont permis aux enfants de connaître la situation 

des autres enfants en France et dans le monde. Ils ont été parfois touchés, ou même surpris 

des conditions de vie de certains enfants.  

+ÌÚɯõÓöÝÌÚɯÖÕÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÈ××ÙÐÚɯÓɀÌßÐÚÛÌÕÊÌɯËɀÜÕÌɯɋ personne » en France, la Défenseure des 

enfants, en charge de faire mieux appliquer et respecter leurs droits.  

 

Enfin certains enfants dits « difficiles en classe Ɍɯ ÖÕÛɯ ÌÜɯ ÓɀÖÊÊÈÚÐÖÕɯ ËÌɯse révéler 

particulièrement dans les débats, encourageant ainsi un changement de regard des 

professeurs à leur égard.  

 

1.3  ÊÛÐÖÕɯËÌɯÙÌ×õÙÈÎÌɯËɀÌÕÍÈÕÛÚɯ×ÖÜÝÈÕÛɯ÷ÛÙÌɯÌÕɯËanger 

 

Quelques enfants ont donné des informations inquiétantes présumant un enfant en 

souffrance ȯɯ ƙɯ ËɀÌÕÛÙÌɯ ÌÓÓÌÚɯ ÖÕÛɯ ËÖÕÕõÌÚɯ ÓÐÌÜɯ ãɯ ÜÕÌɯ ÙÌ×ÙÐÚÌɯ ËÌɯ ÊÖÕÛÈÊÛɯ ÈÝÌÊɯ ÓÌɯ ÊÏÌÍɯ

ËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛɯÈÍÐÕɯËɀÌÕÝÐÚÈÎÌÙɯÜÕɯÙÌÊÜÌÐÓɯËɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕÚɯ×ÓÜÚɯ×ÙõÊÐÚÌÚȭ 

 

1.4 Thèmes de débat récurrents : la violence, les enfants soldats, la discrimination 19 

 

+ɀõÊÏÈÕÛÐÓÓÖÕɯÈɯÙÌÎÙÖÜ×õɯƚƛƗɯØÜÌÚÛÐÖÕÕÈÐÙÌÚȮɯÛÖÜÑÖÜÙÚɯÚÜÙɯƗɯÊÖÓÓöÎÌÚɯËÌɯƗɯÈÊÈËõÔÐÌÚɯ×ÖÜÙɯ

ÓɀÈÕÈÓàÚÌɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯÓÌÚɯ×ÓÜÚɯÚÖÜÝÌÕÛɯÈÉÖÙËõÚɯËÈÕÚɯÓÈɯËÌÜßÐöÔÌɯÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕȭ 

 

 

                                                 
19 Les 9 thèmes évoqués le plus souvent par les enfants : discrimination, violence, ma ltraitance, 

exploitation, enfants soldats, pauvreté, enfants vulnérables, enfants et justice, enfants et éducation, 

enfants et santé. 
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Les thèmes de la discrimination (36%) et de la violence (22%) ont attiré le plus souvent 

×ÙÐÖÙÐÛÈÐÙÌÔÌÕÛɯ ÓɀÈÛÛÌÕÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÌÕÍÈÕÛÚȭɯIl doit être noté toutefois que selon les 

départements et les collèges, les thèmes de débat choisis comme prioritaires sont très 

différent s. Les thèmes concernant les conditions de vie semblent moins les intéresser et les 

ÚÐÛÜÈÛÐÖÕÚɯ ØÜɀÐÓÚɯ ÕÌɯ ÊÖÕÕÈÐÚÚÌÕÛɯ ×ÈÚɯ ÝÙÈÐÔÌÕÛɯ ÓÌÚɯ ÐÕÛÌÙ×ÌÓÓÌÕÛȮɯ ÊÖÔÔÌȮɯ ×ÈÙɯ ÌßÌÔ×ÓÌȮɯ

ÓɀÌß×ÓÖÐÛÈÛÐÖÕɯÌÛɯÓÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯÚÖÓËÈÛÚȭ 

 

2. Pour les professeurs et les professionnels  

 

A tr avers ce programme, les professeurs et professionnels ont pu découvrir et mieux 

connaître le Défenseur des Enfants . En effet, dans bien des collèges, le Défenseur des 

enfants est encore assez méconnu ou ses fonctions sont assez mal perçues par les 

professionnels. 

Ils ont donc pu découvrir que le Défenseur des enfants était un soutien et que tous les 

professionnels travaillant auprès des enfants pouvaient également le contacter en cas 

ËɀÐÔ×ÈÚÚÌɯÚÜÙɯÓÈɯÚÐÛÜÈÛÐÖÕɯËɀÜÕɯÌÕÍÈÕÛȭ 
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En ce qui concerne la relation élève-professeur, les professeurs ont pu découvrir, à travers les 

ÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕÚɯËÌÚɯ)ÌÜÕÌÚɯ ÔÉÈÚÚÈËÌÜÙÚȮɯÓÌɯ×ÖÐÕÛɯËÌɯÝÜÌɯÌÛɯÓɀÖ×ÐÕÐÖÕɯËÌɯÓÌÜÙÚɯõÓöÝÌÚɯÚÜÙɯËÌÚɯ

ÚÜÑÌÛÚɯØÜÌÓØÜÌÍÖÐÚɯÚÌÕÚÐÉÓÌÚȮɯ×ÈÙÍÖÐÚɯÓÌÜÙɯÝõÊÜȮɯÈÜɯËÌÓãɯËÌɯÊÌɯØÜɀÐÓÚɯÌÕɯÈÝÈÐÌÕÛɯ×ÌÙñÜɯÑÜÚØÜɀãɯ

présent. En voyant la participation et la libre -expression engendrées durant les 

ÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕÚȮɯ ÓÌÚɯ ×ÙÖÍÌÚÚÌÜÙÚɯ ÖÕÛɯ õÛõɯ ÐÕÛõÙÌÚÚõÚɯ ãɯ ÙÌÊÏÌÙÊÏÌÙɯ ËɀÈÜÛÙÌÚɯ È××ÙÖÊÏÌÚɯ

pédagogiques. Un grand nombre de ces professeurs ont profité de ces interventions pour 

rebondir sur  le sujet ÌÛɯÛÙÈÝÈÐÓÓÌÙɯ×ÓÜÚɯÌÕɯ×ÙÖÍÖÕËÌÜÙɯÓÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛ dans la suite de 

leur enseignement. 

 

3. Pour les Jeunes Ambassadeurs 

 

A travers le programme, les Jeunes Ambassadeurs, avec auparavant des parcours très 

différents ont pu participer à un projet  dès son élaboration . Les Jeunes Ambassadeurs ont 

acquis des connaissances ÊÖÕÊÌÙÕÈÕÛɯÓÈɯ"ÖÕÝÌÕÛÐÖÕɯÐÕÛÌÙÕÈÛÐÖÕÈÓÌɯËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛȮɯÓÌɯ

système judiciaire appliqué aux enfants et le fonctionnement du milieu associatif.  

Les Jeunes Ambassadeurs ont appris à travailler en équipe de 2, de 4 ou de 8 . Ils ont eu à 

prendre des initiatives ȮɯãɯÍÈÐÙÌɯ×ÙÌÜÝÌɯËɀÜÕÌɯÊÌÙÛÈÐÕÌɯautonomie  lors des déplacements dans 

les collèges. Les Jeunes Ambassadeurs ont mobilisé leur créativité quant à la construction de 

supports pÖÜÙɯÓÌÚɯËÐÝÌÙÚÌÚɯÈÕÐÔÈÛÐÖÕÚȭɯ(ÓÚɯÖÕÛɯ×ÜɯÑÜÎÌÙɯËÌÚɯÈÓõÈÚɯËÈÕÚɯÓÈɯÔÐÚÌɯÌÕɯ×ÓÈÊÌɯËɀÜÕɯ

nouveau projet et expérimenter la polyvalence  pour le mener à bien. Ainsi, chacun a pu 

ÔÌÛÛÙÌɯãɯ×ÙÖÍÐÛɯÚÌÚɯ×ÙÖ×ÙÌÚɯÊÖÔ×õÛÌÕÊÌÚɯÔÈÐÚɯÛÖÜÚɯÖÕÛɯÈÊØÜÐÚɯÜÕÌɯÊÈ×ÈÊÐÛõɯËɀÈËÈ×ÛÈÛÐÖÕ.  

$Õɯ ÌÍÍÌÛȮɯ ÌÕɯ ×ÓÜÚɯ ËɀÈÝÖÐÙɯ õÛõɯ ÌÕÛÙÈćÕõÚɯ ãɯ ÚɀÌß×ÙÐÔÌÙɯ ËÌÝÈÕÛɯ ÜÕÌɯ ÊÓÈÚÚÌȮɯ ÓÌÚɯ )ÌÜÕÌÚɯ

Ambassadeurs ont dû apprendre à adapter leur discours et leur explication des droits de 

ÓɀÌÕÍÈÕÛɯ×ÖÜÙɯËÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯËÌɯÛÖÜÛɯäÎÌɯÌÛɯËÌɯËÐÍÍõÙÌÕÛÚɯÏÖÙÐáÖÕÚȭɯ ÐÕÚÐȮɯÐÓÚɯÖÕÛɯÈÊquis une 

ÔÌÐÓÓÌÜÙÌɯÈÐÚÈÕÊÌɯãɯÚɀÌß×ÙÐÔÌÙɯÌÕɯ×ÜÉÓÐÊɯËɀÈÜÛÈÕÛɯ×ÓÜÚɯØÜÌɯÓÌɯÍÈÐÛɯËÌɯÚɀÈËÙÌÚÚÌÙɯãɯËÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯ

reste très formateur. 

+ÌÚɯ(ÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕÚɯÚ×õÊÐÈÓÐÚõÌÚɯÖÕÛɯ×ÌÙÔÐÚɯãɯÊÌÙÛÈÐÕÚɯËɀÈ××ÙÖÍÖÕËÐÙɯÜÕɯËÖÔÈÐÕÌɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐÌÙɯ

ËÌÚɯËÙÖÐÛÚɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛɯÌÕɯÓÐÌÕɯÈÝÌÊɯÓÌÜÙ projet professionnel. 

 

 ÜɯÛÌÙÔÌɯËÌɯÓÈɯÔÐÚÚÐÖÕȮɯÓÌÚɯ)ÌÜÕÌÚɯ ÔÉÈÚÚÈËÌÜÙÚɯËÐÚÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯÍÐÌÙÚɯËɀÈÝÖÐÙɯÙõÜÚÚÐɯãɯÔÌÕÌÙɯãɯ

bien « la mission Jeunes Ambassadeurs » et ce, sans expérience particulière.  

Le programme a, en général, confirmé leur projet professionnel ou pour certains 

ËɀÌÕÛÙÌɯÌÜßɯÓÌÚɯÈɯÙõÖÙÐÌÕÛõɯÝÌÙÚɯÓÌɯËÖÔÈÐÕÌɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÊÌɯÖÜɯËÌɯÓÈɯÑÌÜÕÌÚÚÌȭ 
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VI. Perspectives 

 

"ÌÛÛÌɯ×ÙÌÔÐöÙÌɯÈÊÛÐÖÕɯÌß×õÙÐÔÌÕÛÈÓÌɯÈɯÔÖÕÛÙõɯÓÈɯ×ÌÙÛÐÕÌÕÊÌɯËɀÜÕɯÛÌÓɯËÐÚ×ÖÚÐÛÐÍȭɯ+Ìɯ×ÈÙÛÌÕÈÙÐÈÛɯ

ÈÝÌÊɯÓɀ$ËÜÊÈÛÐÖÕɯ-ÈÛÐÖÕÈÓÌɯÌÛɯ4ÕÐÚ-"ÐÛõɯÚɀÌÚÛɯÈÝõÙõɯtrès positif, démontrant le vif intérêt des 

ÊÏÌÍÚɯËɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛÚɯÈÜßɯËÙÖÐÛÚɯÍÖÕËÈÔÌÕÛÈÜßɯËÌɯÓɀÌÕÍÈÕÛȮɯãɯÓɀÐÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÌÛɯãɯÓÈɯÊÖÕÚÊÐÌÕÊÌɯ

citoyenne que ces interventions permettent de développer. 

Beaucoup ont été sensibles aux méthodes pédagogiques qui ont été utilisées par les Jeunes 

 ÔÉÈÚÚÈËÌÜÙÚȮɯÍÈÊÐÓÐÛÈÕÛɯÓɀÌß×ÙÌÚÚÐÖÕɯËÌɯÛÖÜÚɯÓÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚȭ 

+Ìɯ ×ÈÙÛÌÕÈÙÐÈÛɯ ÈÝÌÊɯ ËɀÈÜÛÙÌÚɯ ÚÛÙÜÊÛÜÙÌÚɯ ×ÖÜÙɯ ÓÌÚɯ ÌÕÍÈÕÛÚɯ ÈÊÊÜÌÐÓÓÐÚɯ ÛÌÔ×ÖÙÈÐÙÌÔÌÕÛɯ ÖÜɯ

ËÜÙÈÉÓÌÔÌÕÛɯËÈÕÚɯÊÌÚɯ(ÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕÚɯÚ×õÊÐÈÓÐÚõÌÚɯÔÖÕÛÙÌɯÜÕɯÉÌÚÖÐÕɯËɀÈÛÛÌÕÛÐÖÕɯ×ÈÙticulier à 

tous les enfants qui ne sont pas en collège. 

+Èɯ×ÖÚÚÐÉÐÓÐÛõɯËɀÈÝÖÐÙɯÙÌÕÊÖÕÛÙõɯËÌÚɯÌÕÍÈÕÛÚɯËÌɯÛÖÜÚɯäÎÌÚɯÌÛɯËÌɯÔÈÕÐöÙÌɯ×ÓÜÚɯ×ÙÖÊÏÌɯËÈÕÚɯÓÌÚɯ

centres sociaux a permis un approfondissement de ces questions de droits fondamentaux. 

Même si on peut se rõÑÖÜÐÙɯËɀÈÝÖÐÙɯÌÜɯÊÖÕÕÈÐÚÚÈÕÊÌɯËɀÜÕɯÕÖÔÉÙÌɯÛÙöÚɯÓÐÔÐÛõɯËÌɯÚÐÛÜÈÛÐÖÕÚɯãɯ

risque, cette action a contribué à une vocation de repérage et de prévention. 

 

1. Un renouvellement du programme et une extension à 9 mois  

 

Après une première expérimentation, le programme  sera renouvelé couvrant cette fois 

ÓɀÈÕÕõÌɯÚÊÖÓÈÐÙÌɯÌÕÛÐöÙÌȭɯ(ÓɯËõÉÜÛÌÙÈɯËõÉÜÛɯÖÊÛÖÉÙÌɯÌÛɯÚÌɯÛÌÙÔÐÕÌÙÈɯÍÐÕɯÑÜÐÕɯƖƔƔƜȭ 

Sur une période de 9 mois, les Jeunes Ambassadeurs interviendront en milieu scolaire, dans 

les classes de cinquième, dans les centres sociaux. 

Des interventions spécialisées seront également développées dès le début de la mission, 

ÊÌÙÛÈÐÕÚɯ×ÈÙÛÌÕÈÐÙÌÚɯÊÖÔÔÌɯÓɀ'Ġ×ÐÛÈÓɯËÌɯÓÈɯ/ÐÛÐõ-Salpêtrière voulant installer, par le biais 

ËɀÜÕÌɯÊÖÕÝÌÕÛÐÖÕȮɯÓɀÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕɯËÌÚɯ)ÌÜÕÌÚɯ ÔÉÈÚÚÈËÌÜÙÚɯËÌɯÔÈÕÐöÙÌɯÙégulière tout au long 

ËÌɯÓɀÈÕÕõÌȭ 
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2. Une consolidation et un développement en région  

 

Une consolidation du nombre des Jeunes Ambassadeurs est envisagée sur la ville de 

Strasbourg avec 4 jeunes civils volontaires, et sur la région Rhône -Alpes, avec 4 jeunes civils 

à Lyon et 4 à Grenoble. 

 

3. De nouvelles implantations  

 

4Õɯ×ÙÖÎÙÈÔÔÌɯÌÚÛɯãɯÓɀõÛÜËÌɯ×ÖÜÙɯÓÌɯËõ×ÈÙÛÌÔÌÕÛɯËÌɯÓÈɯ5ÐÌÕÕÌɯÌÛɯËÈÕÚɯÜÕÌɯÈÜÛÙÌɯÊÈ×ÐÛÈÓÌɯ

régionale. 
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ANNNEXES 

 

1. 3ÈÉÓÌÈÜɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛɯÓÌɯÕÖÔÉÙÌɯÈ××ÙÖßÐÔÈÛÐÍɯËɀÌÕÍÈÕÛÚɯÙÌÕÊÖÕÛÙõÚɯËÈÕÚɯÓÌɯÊÈËÙÌɯËÜɯ

programme Jeunes Ambassadeurs du Défenseur des enfants, 

2. 3ÈÉÓÌÈÜɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛɯÓÌɯÕÖÔÉÙÌɯÈ××ÙÖßÐÔÈÛÐÍɯËɀÌÕÍÈÕÛÚɯÙÌÕÊÖÕÛÙõÚɯËÈÕÚɯÓÌɯÔÐÓÐÌÜɯ

scolaire, 

3. Liste des collèges ayant accueilli le programme Jeunes Ambassadeurs du Défenseur 

des enfants, 

4. Tableau représentÈÕÛɯÓÌɯÕÖÔÉÙÌɯÈ××ÙÖßÐÔÈÛÐÍɯËɀÌÕÍÈÕÛÚɯÙÌÕÊÖÕÛÙõÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÊÌÕÛÙÌÚɯ

sociaux, 

5. Liste des centres sociaux ayant accueilli le programme Jeunes Ambassadeurs du 

Défenseur des enfants, 

6. Liste des structures ayant accueilli les Jeunes Ambassadeurs dans le cadre des pôles 

ËɀÐÕÛÌÙÝÌÕÛÐÖÕÚɯÚ×õÊÐÈÓÐÚõÌÚȮ 

7. Planning de formation des Jeunes Ambassadeurs du Défenseur des enfants, 

8. Liste des intervenants de la formation des Jeunes Ambassadeurs du Défenseur des 

enfants, 

9. Plaquette imaginée par les Jeunes Ambassadeurs du Défenseur des enfants et 

distribuée aux enfants. 
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3 !+$ 4ɯ1$/1$2$-3 -3ɯ+$ɯ-.,!1$ɯ //1.7(, 3(%ɯ#ɀ$-% -32ɯ

RENCONTRES DANS LE CADRE DU PROGRAMME  

JEUNES AMBASSADEURS DU DEFENSEUR DES ENFANTS  

 

 

 

"' ,/2ɯ#ɀ "3(.- -.,!1$ɯ#ɀ$-% -32 

COLLEGES 7875 

ECOLE PRIMAIRE  180 

CENTRES SOCIAUX  560 

/.+$2ɯ#ɀ(-3$15$-3(.-2ɯ

SPECIALISEES 
130 

 431$2ɯȹÊÖÕÍõÙÌÕÊÌÚȮɯÚÈÓÖÕÚȮȱȺ 600 

TOTAL  9345 
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3 !+$ 4ɯ1$/1$2$-3 -3ɯ+$ɯ-.,!1$ɯ //1.7(, 3(%ɯ#ɀ$-% -32ɯ

RENCONTRES DANS LE MILIEU SCOLAIRE  

 

 

 

ACADEMIE  

NOMBRE DE 

COLLEGES 

NOMBRES DE 

CLASSES 

NOMBRE 

#ɀ$NFANTS*  

CRETEIL 22 89 2225 

PARIS 15 47 1175 

VERSAILLES  24 104 2600 

LYON  9 37 925 

STRASBOURG  12 38 950 

TOTAL  82 315 7875 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ɖɯÓÌɯÕÖÔÉÙÌɯËɀÌÕÍÈÕÛÚɯ×ÈÙɯÊÓÈÚÚÌɯÌÚÛɯÌÚÛÐÔõɯãɯƖƙɯÌÕɯÔÖàÌÕÕÌȭ 
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COLLEGES AYANT ACCUEILLI LES INTERVENTIONS  

DES JEUNES AMBASSADEURS DU DEFENSEUR DES ENFANTS  

 

 

1. ACADEMIE DE PARIS  

 

 

COLLEGE ADRESSE 

George SAND 
159 rue de Tolbiac  

75 013 Paris 

CHARLEMAGNE  
13 rue Charlemagne  

75 004 Paris 

Edgard VARESE 
16-18 rue Adolphe Mille  

 75 019 Paris 

Jacques PREVERT 
18 rue St Benoît 

75 006 Paris 

COURTELINE 
48 rue docteur Netter  

75 012 Paris 

DECOUR 
12 avenue de Trudent 

75009 Paris  

César FRANCK 
5 rue de la Jussienne  

75 002 Paris 

Gustave FLAUBERT 
76-84 avenue d'Ivry  

75 013 Paris 

Henri MATISSE 
3 rue Vitruve           

75 020 Paris 

W.A. MOZART  
7 rue Jomard     

75 019 Paris 

Elsa TRIOLET 
9 rue Yeo Thomas  

75 013 Paris 
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CLEMENCEAU  
43 rue des Poissonniers   

75 018 Paris 

Boris VIAN  
76 boulevard Berthier   

75 017 Paris 

Paul VERLAINE  
167 rue de Bercy 

75012 Paris 

Paul BERT 
8 rue Huygens   

75 014 Paris 

 

 

2. ACADEMIE DE VERSAILLES  

 

 

André CHENIER  
 2 rue Diderot  

78 205 Mantes La Jolie  

Paul ELUARD 
2 rue des Graviers   

78 280 Guyancourt  

Youri GARGARINE  
Avenue du Pasteur Martin Luther King  

78 200 Trappes 

Jean MONNET 
Place de l'Europe  

78 810 Feucherolles 

Louis PASTEUR 
41-45 rue Saint Nicolas  

78 200 Mantes La Jolie 

Louis PASTEUR  
30 avenue de Circout  

78 170 La Celle Saint Cloud 

Ste THERESE 
10 route de Lewis Saint Nom 

78 320 Le Mesnil St Denis 

Paul ELUARD 
16 allée Le Corbusier  

92 000 Nanterre  

Anne FRANCK  
112 rue Adolphe Pajeaud  

92 160 Antony 

MOULIN JOLY  
34 rue Robert Schuman  

97 701 Colombes 

Louis PASTEUR 
40 rue Jean Jaures  

92230 Gennevilliers 
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François TRUFFAUT 
Rue Paul Deroulede 

92600 Asnières 

Jean PERRIN 
20 22 rue des Goulvents  

92 000 Nanterre 

Auguste RENOIR 
1 villa Rouveyrol             

92600 Asnières 

Edouard VAILLANT  
66 Henri Barbusse           

92230 Gennevilliers                    

VOLTAIRE  
21 rue de Montaigne   

92600 Asnières 

Paul ELUARD 
11 rue Claude Monet 

 95 140 Garges les Gonesses 

Jules FERRY 
1 impasse Madeleine 

 95 600 Eaubonne 

Anatole FRANCE 
34 avenue Pierre Koening  

95 200 Sarcelles 

La BUSSIE  95 038 BP Vauréal  

Le PARC 
9 rue du Parc          

95 310 St Ouen l'Aumone 

Jean LURCAT 
37 rue Marius Delpech 

 95 200 Sarcelles 

Romain ROLLAND  
10 allée Romain Rolland  

95 100 Argenteuil  

LA JUSTICE 
Allée des Nations  

 95000 Cergy 

 

 

3. ACADEMIE DE CRETEIL  

 

 

Didier DAURAT  
72 avenue de la Division Leclerc                          

93350 Le Bourget 

Paul ELUARD 
16 rue Raspail                

93107 Montreuil  
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Théodore MONOD  
5 vieux chemin de Meaux                           

93 220 Gagny 

Lucie AUBRAC  
1 sentier du Clos   

93430 Villetaneuse 

COROT 
2 rond-point Thiers      

 93 340 Le Raincy 

LENAIN DE TILLEMONT  
87 rue Lenain de Tillemont       

93 100 Montreuil 

LIBERTE 
84 rue de la Liberté    

93 700 Drancy 

POINCARE 
82, 84 avenue de la République                 

93 120 La Courneuve 

Albert CAMUS  

Rue Albert Camus      

BP593   

77 333 Meaux  

DIDEROT 
Rue du Commandant l'Herminier  

93 300 Aubervilliers  

DUNANT  
67 avenue H. Dunant  

77 100 Meaux 

PREVERT 
35 Boulevard Gambetta  

93 130 Noisy le Sec 

Roger MARTIN DU GARD  
36 rue Jules Vedrine   

 93 800 Epinay sur Seine 

Jean ZAY 
66 bis route d'Aulnay    

93 140 Bondy 

Louis ISSAURAT 
14 rue R. Poincaré  

94 000 Créteil 

DE LATTRE 
1 rue du Progrès    

94 170 Le Perreux Sur Marne  

Louis PASTEUR 
50 rue Pasteur             

94 800 Villejuif       

Pierre et Marie CURIE 
5 chemin des Boutareines  

94 350 Villiers s/ Marne 
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Elsa TRIOLET 
2 avenue Boileau   

94 500 Champigny sur Marne  

Guy MOQUET  
1 rue Darwin          

94 800 Villejuif 

MOLIERE 
68 rue Molière  

94 200 Ivry sur Seine 

OFFENBACH 

17 avenue de la 1ère Division Française 

Libre                         

 94 160 St Mandé  

 

 

4. ACADEMIE DE LYON  

 

 

AMPERE 
31 rue de la Bourse                             

69 002 Lyon  

CLEMENCEAU  
40 rue capitaine robert Cluzan            

69 007Lyon  

Jean DAST  
68 rue Jean Parot                                 

42 023 St Etienne  

Françoise DOLTO  
58 avenue Paul Doumer                      

69 630 Chaponost   

Jacques DUCLOS 
91 rue de la Poudrette                          

69 120 Vaux en Velin 

Raoul DUFY  
74 rue Mazenod                                  

69 396 Lyon  

La Haute Azergues 
Le Charbonnier                                

 69 870 Lamure sur Azergues 

Martin LUTHER KING  
39 avenue des Tilleuls                      

69 780 Mions 

Jules VALLES 
7 rue Robespierre                           

 42 150 La Ricamarie  
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5. ACADEMIE DE STRASBOURG 

 

 

André MAUROIS   67242 Bischwiller  

BALDUNG G RIEN 
6 rue des Alouettes                 

 67 728 Hoert 

Romain ROLLAND  
4 rue de Wissenbourg       

67 152 Erstein 

KLEBER 
22 rue Kleber,                             

67 504 Strasbourg  

LES ROSEAUX 
2, A rue des Roseaux                     

67 400 Illkirch 

SOLIGNAC  
16 rue Louis Braille                  

67 089 Strasbourg  

VAL DE MODER  
ƕƗɯÙÜÌɯËÌɯÓɀõÊÖÓÌɯɯɯɯɯɯɯɯɯɯɯɯɯɯɯɯɯɯɯɯɯɯɯ 

 67 350 La Walk 

WOLF 
4 rue de la Belette                       

68 100 Mulhouse  

Robert SCHUMAN  
 rue de Luxembourg            

67 230 Benfeld 

HERLISHEIM  
 1 rue du collège 

67 850 Herlisheim 

KOCHERSBEG 
1, rue Perez 

67370 Truchtersheim 

STOCKFELD 
 71 rue des Jésuites 

67 100 Strasbourg 
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3 !+$ 4ɯ1$/1$2$-3 -3ɯ+$ɯ-.,!1$ɯ //1.7(, 3(%ɯ#ɀ$-% -32ɯ

RENCONTRES DANS LES CENTRES SOCIAUX  

 

 

 

REGIONS  -.,!1$ɯ#ɀ$-% -32 

PARIS 270 

LYON  125 

STRASBOURG  165 

TOTAL  560 
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LES CENTRES SOCIAUX 

 

 En Ile de France 

 

Maison de la Solidarité   

× Centre Social Grenelle  

Adresse : 1 rue Albert Doyen  

94000 Créteil. 

Tel : 01.43.77.62.73  

×  

Adresse ȯɯƕƛɯÙÜÌɯËÌɯÓɀ ÝÙÌȮɯ 

75015 Paris  

Tel : 01.45.79.81.49 

 

× Centre Social Roquette  

Adresse : 47 rue de la Roquette 

75011 Paris  

Tel : 01 49 23 81 50 

 

× Centre Social Relais 59 

Adresse: 1 rue Hector Malot 

75012 Paris  

Tel : 01 43 43 20 82.  

 

× Centre social Les Doucettes 

Adresse : 33, rue du Tiers Pot  

95140 - Garges Les Gonesses  

Tél : 01.39.93.27.37 
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× SFM Montreuil  

Adresse : 7 avenue Salvador Allende  

93100 Montreuil 

Tél : 01 48 57 67 12 

 

× Centre social Espace Torcy  

Adresse : 2 rue de Torcy 

75018 Paris.  

Tel : 01 40 38 67 00 

 

 Lyon 

 

× Centre social Gerland  

Rue Jacques Monod 

69007 Lyon 

 

× Centre social de la Sarlaie 

Espace Convention 

Rue de la Convention 

69 600 Oullins 

 

 

 Strasbourg 

 

× "ÌÕÛÙÌɯÚÖÊÐÈÓɯ+ɀ ÓÉÈÛÙÖÚ 

Rue des Hirondelles 

67380 Lingolsheim  

03 88 77 90 92 

 

× Centre social Victor Schoelche r 

56 rue du Rieth 

67200 STRASBOURG 
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× Centre social Victor Hugo  

27 bd Victor Hugo  

67200 Strasbourg 

 

× Centre social Porte Ouverte  

13 a rue du Hohwald  

67 000 Strasbourg 

 

× Maison de quartier Ziegelwasser  

4, rue de Bergerac  

67100 Strasbourg 

 

× Centre social Camill e Klaus 

41 rue Virgile  

67200 Strasbourg 

 

× Centre social Neudorf  

11 r Antoine Becker  

67100 Strasbourg 

 

× Centre social Fossé des 13 

6 rue Finkmatt  

67000 Strasbourg 
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+$2ɯ/.+$2ɯ#ɀ(-3$15$-3(.-2ɯ2/$"( +(2$$2 

 

1. /ÖÓÌɯ/ÙÖÛÌÊÛÐÖÕɯÌÛɯ/ÙõÝÌÕÛÐÖÕɯËÌɯÓɀ$ÕÍÈÕÊÌ 

 

× Le Foyer du Clair Logis  

5 Square Lamarck 

75018 Paris 

Tel : 01 53 41 82 50 

 

× Maison d'enfants de l'OSE 

Château de Vaucelles 

2à rue de la Tuyolle 

95150 Taverny 

 

2. Pole Instances Participatives  

 

× "ÖÕÚÌÐÓɯÈÊÈËõÔÐØÜÌɯãɯÓÈɯÝÐÌɯÓàÊõÌÕÕÌɯËÌɯÓɀÈÊÈËõÔÐÌɯËÌɯ5ÌÙÚÈÐÓÓÌÚ 

Rectorat de Versailles 

3 boulevard de Lesseps 

78017 VERSAILLES Cedex 

 

× "ÖÕÚÌÐÓɯ,ÜÕÐÊÐ×ÈÓɯËɀÌÕÍÈÕÛÚ 

Mairie du 20 ème arrondissement 

 

× Tête à Tête 

Centre commercial de Rosny sous Bois 

 

3. Pole enfants handicapés 

 

× Institut National des Jeunes Aveugles 

56 bd des Invalides  

75007 PARIS 
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× Institut National des Jeunes Sourds 

254 r St Jacques  

75005 Paris 

 

× Maison départementale des personnes handicapées 

 

× "ÓÈÚÚÌÚɯËɀÐÕÛõÎÙÈÛÐÖÕɯÚÊÖÓÈÐÙÌ 

Á  $ÊÖÓÌɯ)ÌÈÕÕÌɯËɀ ÙÊɯȹ/ÈÙÐÚɯƕƖème)  

Á Ecole du Renard (Paris 4ème) 

 

4. Pole Pédiatrie et Pédopsychi atrie 

 

× Hôpital Jean Verdier 

avenue 14 Juillet  

93140 Bondy 

 

× Hôpital Pitié Salpetrière  

47 bd Hôpital  

75013 Paris 

 




